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ANNEXE AUX INSTRUCTIONS DE COURSE TYPE  HABITABLES 2013-2016 

 
ANNEXE ZONES DE COURSE 

Carte marine décrivant l’emplacement des zones de course préciser les zones qui sont des obstacles 
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ANNEXE PARCOURS » 
Description des parcours incluant les angles approximatifs entre les bords, l’ordre de passage 

des marques et leur côté requis, la longueur indicative des parcours, les portes ou les marques 
à contourner où le parcours pourra être réduit 
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Parcours N°5 : 16,5 nautiques environs 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Bouée de Pointe Rouge Bâbord (Réduction 
éventuelle) 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
 
 

Parcours N° 6 : 15,6 nautiques environs 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Bouée de Caveau Tribord 
- Canoubier et Soudaras Tribord 
- Bouée de Pointe Rouge Tribord 
(Réduction éventuelle) 
- Bouée de Caveau Tribord 
- Canoubier et Soudaras Tribord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
 

Parcours N° 7 : 9,4 nautiques environs 
 

 
 
- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Frioul et dépendances Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
 
 
 

Parcours N° 8 : 9,4 nautiques environs 
 
 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Frioul et dépendances Tribord 
- Canoubier et Soudaras Tribord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
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Parcours N° 9 : 17,9 nautiques environs 

 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Frioul et dépendances Bâbord 
- Bouée de Pointe Rouge Bâbord (Réduction 
éventuelle) 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
 
 

 
Parcours N° 10 : 15,2 nautiques environs 
 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Frioul et dépendances Tribord 
- Canoubier et Soudaras Tribord 
- Bouée de Pointe Rouge Tribord 
(Réduction éventuelle) 
- Bouée de Caveau Tribord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 

 
 
 
Parcours N° 11 : 15,7 nautiques environs 
 
 

 
 
 
 
- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Bouée de l’Esquallidou Bâbord 
- Frioul et dépendances Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
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Parcours N° 12 : 23,4 nautiques environs 
 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Bouée de l’Esquallidou Bâbord 
- Canoubier et Soudaras Tribord 
- Bouée de Pointe Rouge Tribord 
(Réduction éventuelle) 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Frioul et dépendances Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Parcours N° 14 : 13,7 nautiques environs 
 
 

 
 
 
 
- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Maïre et son Tiboulen Bâbord 
- Riou et dépendances Tribord 
- Maïre et son Tiboulen Tribord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
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Parcours N° 15 : 21 nautiques environs 

 
 
 
 
- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Maïre et son Tiboulen Bâbord 
- Riou et dépendances Tribord 
- Maïre et son Tiboulen Tribord 
- Tiboulen de Ratoneau Babord 
- Cap Caveau Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
 
 
 
 
 

Parcours N° 16 : 20,8 nautiques environs 
 
 
 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Bouée de Maïre Bâbord 
- Bouée de Pointe Rouge Bâbord (Réduction 
éventuelle) 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Bouée de Maïre Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
 
 

 
 
Parcours N° 17 : 20 nautiques environs 
 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Bouée de Maïre Bâbord 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Bouée de Maïre Bâbord 
- Canoubier et Soudaras Tribord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
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Parcours N° 18 : 20,2 nautiques environs 
 
 

 
- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Frioul et dépendances Bâbord 
- Bouée de Maïre Bâbord 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Bouée de Maïre Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
 
 
 

 
 
Parcours N° 19 : 15,6 nautiques environs 
 
 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Bouée de Pointe Rouge Bâbord 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Bouée de Pointe Rouge Bâbord 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
 
 
 
 
 
 

Parcours N° 20 : 17,3 nautiques environs 
 
 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Bouée de Pointe Rouge Bâbord 
- Canoubier et Soudaras Bâbord 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Bouée de Pointe Rouge Bâbord 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
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Parcours N° 21 : 20,7 nautiques environs 
 
 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Bouée de Caveau Tribord 
- Canoubier et Soudaras Tribord 
- Bouée de Pointe Rouge Tribord 
- Bouée de Caveau Tribord 
- Bouée de Pointe Rouge Tribord 
- Bouée de Caveau Tribord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 
 
 

 
 
Parcours N° 22 : 21,2 nautiques environs 
 
 
 

- Départ 
- Bouée de dégagement éventuelle 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Bouée de Maîre Bâbord 
- Bouée de Pointe Rouge Bâbord 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Bouée de Pointe Rouge Bâbord 
- Bouée de Caveau Bâbord 
- Arrivée (Bouée de Pointe Rouge) 

 
 
 
 
 
 
 
Les schémas ne sont donnés qu’à titre indicatif. Seuls les textes font foi. 
Il est interdit de passer entre l’îlot « Gaby », les îlettes d’Endoume et la terre. 
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CHENAL D’ACCES 
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CONSIGNES GENERALES 
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CONSIGNES GENERALES (suite) 
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ANNEXE POINTAGE OFFICIEL A UNE MARQUE 

 
 
 
 
Le comité de course peut interrompre une course selon l’une des causes prévues par la RCV 32.1 et 
la valider en prenant pour ordre d’arrivée le dernier pointage officiel à une des marques précisées en 
annexe Parcours (ceci modifie la RCV 32).  
 
Si un bateau du comité de course arborant le 2ème substitut et le « Pavillon de Série » des séries 
concernées (ceci modifie Signaux de Course) se tient près d’une des marques précisées ci-dessous, 
l’ensemble marque et bateau comité constitue une porte où un pointage officiel des concurrents est 
effectué.  
 
 
Les concurrents devront passer cette porte et continuer leur course. 
 
 
Si par la suite, le comité de course décide d’interrompre la course, il arborera les pavillons « S sur H» 
accompagnés de deux signaux sonores et, si nécessaire, le « Pavillon de Série » des séries 
concernées (ceci modifie Signaux de course) signifiant « La course est interrompue et le dernier 
pointage officiel sera pris en compte comme ordre d’arrivée. Le comité de course confirmera, si 
possible, ces indications par V.H.F.  
Tout événement susceptible de donner lieu à réclamation survenant après le dernier pointage officiel 
ne pourra être pris en compte, et aucun bateau ne pourra être pénalisé, sauf en conséquence d’une 
action selon une règle fondamentale ou selon la RCV 69. » 
 
 


